
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

Handelsregister - Registre du commerce - Registro di commercio JU
Mutationen - Mutations - Mutazioni

i

Coopérative d'habitation des Cheminots, à Delémont, CHE-102.
325.985, société coopérative (No. FOSC 229 du 25.11.2009, Publ. 
5360798). Modification des statuts: 10.05.2016. 25.04.1980. Nou-
veau but: Fournir à ses membres des logements sûrs, à des prix favo-
rables et de les conserver (cf. statuts pour but complet). Nouvelles 
parts sociales: CHF 100.00 [précédemment: Parts sociales nomina-
tives de CHF 300.– chacune.]. Nouvelles communications: Commu-
nications aux associés: par lettre-circulaire. Inscription ou modi-
fication de personne(s): Bucher, Kurt, de Gurbrü, à Delémont, 
membre et caissier de l'administration, avec signature collective à 
deux [précédemment: membre et caissier, avec signature collective 
à deux avec le président]; Bulloni, Jean-Michel Francis, de Isone, à 
Delémont, président de l'administration, avec signature collective à 
deux [précédemment: Bulloni, Jean-Michel, président du conseil, 
avec signature collective à deux avec secrétaire ou caissier]; Schläfli, 
Ernest Rodolphe, de Lyssach, à Delémont, vice-président de l'admi-
nistration, avec signature collective à deux [précédemment: Schläfli, 
Ernest, vice-président du conseil, sans droit de signature]; Schaller, 
Véronique Rosalie, de Haute-Sorne, à Delémont, membre et secré-
taire de l'administration, avec signature collective à deux [précé-
demment: Schaller, Véronique, de Courfaivre, membre et secrétaire, 
avec signature collective à deux avec le président].
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